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ARTICLE 17

Rédiger ainsi l’alinéa 5 de cet article : 

« II. – L’article L. 612-1 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé : »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le  Sénat  a  introduit  un  paragraphe  dans  l’article 17  pour  imposer  aux  établissements
d’enseignement supérieur de publier des statistiques sur la réussite aux examens et diplômes, la
poursuite des études et l’insertion professionnelle des étudiants. 

Ce dispositif  se trouve introduit  dans l’article L. 612-3 du code de l’éducation.  Or cet
article ne traite que du premier cycle des études supérieures alors que l’amendement porte sur les
résultats sur l’ensemble des cycles. 

Le présent amendement propose d’insérer ce dispositif dans l’article L. 612-1 du code de
l’éducation qui traite de l’organisation des études supérieures et de l’ensemble des cycles.


